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signe le present Tratte, ou у auront adhere, de la date I 
de chaque signature, de la date du depot de chaque ! 
instrument de ratification ou d'adhesion, de la date I 
d’entree en vigueur du Tratte ainsi que de la reception ! 
de tous autres avis.

6. Le present Tratte sera enregistre par les gouverne- 
ments depositaires conformement ä l’Article 102 de la 
Charte des Nations Unies.

ARTICLE XI

Le present Traite, dont les textes russe, anglais, fran- 
gais, espagnol et chinois font egalement fois. sera de
pose dans les archives des gouvernements depositaires. 
Des copies certifiees conformes du present Traite seronl 
adressees par les gouvernements depositaires aux gou- 
vemements des Etats qui auront signe le Traite ou qui 
у auront adhere.


